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Ministry of Labour, Immigration, 
Training and Skills Development 
Skilled Trades and Indigenous 
Partnerships Branch 

26th floor, 777 Bay Street  
Toronto ON M5G 2E5 

 
Ministère du Travail, de l'Immigration, de la 
Formation et du Développement des compétences 
Direction des métiers spécialisés et des partenariats 
avec les Autochtones 

26e étage, 777, rue Bay  
Toronto (Ontario)  M5G 2E5 

DESTINATAIRE : Bénéficiaires de paiements de transfert pour le Programme de 
préapprentissage 2025-2026  

EXPÉDITEUR : XXX, directrice/directeur régional 
    Division de l'emploi et de la formation 

DATE :  Le 20 avril 2026 

OBJET :  Nouveaux outils d'enregistrement pour le Programme de 
préapprentissage 2025-2026 

Félicitations pour la sélection récente de votre proposition dans le cadre de l'appel de propositions 
pour le Programme de préapprentissage 2025-2026.   

Nous vous écrivons afin de vous fournir des informations importantes supplémentaires concernant 
les nouvelles exigences qui s'appliquent à tous les fournisseurs de services du Programme de 
préapprentissage approuvé par le ministère.  

Nouvelles exigences en matière d’établissement de rapports pour 2025-2026 

Tous les projets du Programme de préapprentissage 2025-2026 devront rendre compte des 
informations sur les participants et des résultats obtenus au moyen du système de gestion de cas 
du ministère, soit le « Système de gestion des cas du Système d'information d'Emploi Ontario » 
(communément appelé SGC du SIEO). 

Cette exigence vise à améliorer la cohérence des rapports des participants et à renforcer la 
surveillance de l’ensemble des programmes et projets financés par le ministère. 

Exigences du programme pour 2025-2026 

• Intégration du SGC du SIEO : Les informations des participants seront désormais saisies 
dans le SGC du SIEO, ce qui améliorera la collecte de données, la sécurité des données et 
la gestion des cas des participants individuels.  

• Entente de paiement de transfert : L’entente de paiement de transfert du Programme de 
préapprentissage 2025-2026 décrit les attentes relatives à l’utilisation du SGC du SIEO, 
notamment la désignation de personnel autorisé à accéder aux données et à les saisir, la 
communication en temps opportun des informations sur les participants et les employeurs, 
et l’établissement de rapports sur les résultats à plus long terme pour tous les participants. 

• Rapports : Les fournisseurs de services sont tenus d'assurer un suivi auprès des 
participants et de consigner les résultats de leur participation dans le dossier du participant 
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déposé dans le SGC du SIEO. Les autres rapports (rapports d'activités, rapports de 
prévision des dépenses, etc.) continueront d'être soumis au moyen de Fournisseur de 
services (FS) Connexion. Des rapports supplémentaires peuvent être demandés 
conformément à l’annexe « F » de l’entente de paiement de transfert. 

Tous les fournisseurs de services du Programme de préapprentissage 2025-2026 recevront des 
conseils du ministère tout au long du processus d'intégration et de mise en œuvre. 

Prochaines étapes : 

• Inscription au SGC du SIEO : Votre organisation doit désigner une autorité d'inscription 
des fournisseurs de services pour agir en tant qu'administrateur du compte système et 
gérer l'accès du personnel. Si votre organisation utilise le SGC du SIEO pour la première 
fois, vous devrez fournir le nom et les coordonnées de la personne que vous souhaitez 
désigner comme autorité d'inscription des fournisseurs de services. Le ministère 
communiquera avec vous pour l’inscription.  

• Formation : Un guide d'utilisation sera mis à disposition et des séances de formation 
seront planifiées pour faciliter la prise en main et l'utilisation du système.  

Merci de votre soutien continu et de votre engagement à répondre aux besoins en matière 
d’emploi et de formation des Ontariennes et des Ontariens. 

Veuillez agréer mes salutations distinguées, 

Original signé par 

XXXX 

Directrice/Directeur régional 

c. c. Vincent Suh, directeur régional, région du Centre-Est/région du 
Centre-Ouest 

 Heather Cross, directrice régionale, région de l'Ouest 
Nicole Pereira, directrice régionale intérimaire, région du Nord 
Shawna Bourne, directrice régionale, région de l'Est  




